
GORI Yvon, coprésident                                                                              CERSOSIMO Evelyne, coprésidente

Tous les adhérents sont dans l’obligation de souscrire une licence pour leur permettre de participer aux activités et 
être couverts en cas d’accident. Il convient de renouveler votre adhésion ou, pour les nouveaux, d’adhérer à la  
Fédération Française de Randonnée Pédestre et à H.N.P.A.
Les  licences sont  valables  du  1er septembre 2025 au  31  août 2026 et  les  assurances vous  couvrent  jusqu’au 
31/12/2026.
Le tarif  est  de 33,85 € (dont 30,85 € pour  la  fédération et  3 € pour H.N.P.A) et  comprend une assurance 
responsabilité civile et accidents corporels ainsi que l’adhésion à H.N.P.A.
La licence et adhésion sont gratuites pour les enfants et petits-enfants.
Si vous avez des ami(e)s intéressé(e)s par nos activités, il est possible de participer à 2 ou 3 sorties pour tester  
l’ambiance et l’activité, avant d’adhérer à H.N.P.A.

ADHÉSION ou RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION – LICENCE 2026

NOM PRÉNOM DATE et LIEU DE NAISSANCE

Mme

Mr

Gratuité pour Enfants et Petits 
enfants

Adresse :…………………………………………………………………………………CP :………...VILLE :…………………………………………………………………………..

Tél fixe :……………………………...Tél portable :…………………………………...Année 1ère adhésion HNPA :………………………………………….

Adresse électronique :…………………………………………………………………...@…………………………………………………………………………………………...

 Adhésion + licence individuelle avec RC et accidents corporels AC-IRA =  33,85 €
 Adhésion + licence familiale avec RC et accidents corporels    AC-IRA  =  67,70 €
 Abonnement à RANDO MAGAZINE (4 numéros par an)                         =  10,00 €

 A régler par chèque à l’ordre de H.N.P.A.

Pour les nouveaux adhérents, il est obligatoire de joindre un certificat médical d’aptitude à la marche et 
randonnée. Les anciens adhérents ne répondront qu’au questionnaire de santé.
Je déclare avoir répondu NON à toutes les questions du questionnaire santé (à ne pas renvoyer)

J’autorise la publication de photos prises lors des activités du club, sur le site internet de l’association, dans la 
presse et sur Facebook (Club de Marche Bassin de Longwy Herserange Nature Plein Air) .

Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et je l’accepte.

Signature ;

Formulaire et règlement à retourner à PLUSSE Bernadette, 8 rue de la Fontaine 54720 CUTRY


